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               Vacquié, muratetz debte

L an mil sept cens un et le premier jour
du mois de janvier apres midy a( )villemur
diocese bas montauban senechaucée de( )toulouse
regnant louis quatorze roy de de france et de
navarre, pardevant moy no(tai)re et( )temoings
bas nommes, a esté presant guilhaume muratet
laboureur habitant du lieu de( )varennes, lequel de( )gré
faisant tant pour luy que pour bartelemy
muratet son frere comme vivant en commun
cultivant a demy fruitz la metterye appellée
de( )baillé apartenant a monsieur m(aîtr)e jacques
vacquié con(seill)er du roy lieutenant principal en
la judicature de( )villelongue siege de villemur
reconnoit devoir aud(it) s(ieu)r vacquié icy presant
et acceptant, la somme de cent vingt six livres
dix sept sols trois deniers, de( )prest par luy fait
auxd(its) muratetz en grains et en argent pour leur
nourriture et( )de( )leur famille, a( )l( )effect de faire
la culture de( )lad(ite) metterye, ainsin que ledit
guilhaume muratet l( )a accordé dont se
contante, et promet payer lad(ite) somme aud(it)
sieur vacquié dans un an prochain avec
l( )interest au denier vingt, et cé sans prejudice

.............................................................................

aud(it) vacquié des grains que lesd(its) muratetz
luy doivent d ailleurs pour l( )entiere semance
par luy fournie aux couvrisons dernieres de
toutes les terres dependans de lad(ite) metterye
et du bestail qu( )ils ont qui apartient entieremant
aud(it) s(ieu)r vacquié, meme un troupeau de brebis qu( )il
leur a ci devant bailhé, et de quarente sept
quintaux fion qu( )ils doivent luy laisser a lad(ite)
metterye en quittant icelle, et pour ce dessus observer
led(it) muratet oblige ses biens aux rigueurs de
justice, et par expres a( )titre de( )precaire les recoltes
travaux et proffitz que luy et sondit frere
fairont a lad(ite) metterye, et ce jusques a l( )actuel
payemant, fait et recite p(rese)ns ambroise geros
jean coulom dud(it) villemur signes avec led(it) s(ieu)r
vacquié, et pierre vidal j(e)une laboureur du( )terme
ne saichant signer ny led(it) muratet de ce requis
par moi no(tai)re



Vacquié                      Coulom, p(rese)nt

   Géros                Coulom, no(tai)re r(oyal)

Cancellé a
moyen de( )l( )acte
du xi fevrier
1705

Con(tro)le a f. 16 n° 4 a( )villemur le 6 jan(vi)er 1701
receu 10 s(ols)
                           Costos
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